
Direction départementale
des territoires et de la mer

Annexes de l’Arrêté N°24-DDTM85-xxx
portant octroi d’une autorisation de capture et de destruction de spécimens

d’espèces animales protégées et de destruction, altération et dégradation de sites de
reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

19, rue Montesquieu – BP 60827
85021 La Roche-sur-Yon Cedex
Tél. : 02 51 44 32 32 – Télécopie : 02 51 05 57 63 – Mél. : ddtm@vendee.gouv.fr
Ouverture au public : du lundi au vendredi, de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h30 1



Annexe 1 : cartographie et périmètre du projet d’urbanisation du secteur Lycée Nord
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Annexe 2 : Cartographie et surface du site compensatoire (MC01)

19, rue Montesquieu – BP 60827
85021 La Roche-sur-Yon Cedex
Tél. : 02 51 44 32 32 – Télécopie : 02 51 05 57 63 – Mél. : ddtm@vendee.gouv.fr
Ouverture au public : du lundi au vendredi, de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h30 3



Annexe 3 : Aménagement et gestion du site compensatoire (MC02)
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